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Es zeigt sich immer deutlicher, dass das Gefahrenmoment für den Welt
frieden seit den Münchner Abmachungen nicht im Osten oder im Südosten 
Europas zu suchen ist, sondern im Mittelmeer. Wenn mir, wie ich Ihnen berich
tete, Herr von Neurath seinerzeit gesagt hat, dass Mussolini nicht auf seine 
Afrikapläne verzichten werde, so hat er wohl schon damals in Kenntnis der 
Sachlage gesprochen. Man hat den Eindruck, dass die Haltung der Achsen
mächte Frankreich und England gegenüber seit der Septemberkrisis durch 
diese italienischen Aspirationen bedingt ist und dass hier die Gegenleistungen 
zu suchen sind, die Italien für seine Unterstützung in der tschechoslowakischen 
Krisis erhalten soll. Deutschland ist offenbar die Rolle zugewiesen, England an 
einem Konflikt Frankreich/Italien zu desinteressieren, was dadurch erreicht 
werden soll, dass Deutschland sich in einem solchen Konflikt selbst ausschaltet. 
So dürfte sich die Verständigung mit Frankreich erklären, wo in einem diplo
matischem Dokument festgelegt wurde, dass keine Differenzen zwischen den 
beiden Ländern bestehen. Es ist auch auffallend, wie hier die Erklärung Cham
berlains vom letzten Montag im Unterhaus, wonach England durch keine 
Abmachungen zur Unterstützung Frankreichs bei einem Konflikt im Mittel
meer oder in Afrika gebunden sei, mit Genugtuung beachtet wurde. Wenn es 
gelingen sollte zu erreichen, dass England Frankreich in einem allfälligen 
Konflikt mit Italien im Stiche lässt, so wäre jedenfalls die Kolonie Dschibuti ein 
verlorener Posten.
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Le Ministre de Suisse à Rome, P. Ruegger, 
au Chef du Département politique, G. M otta1

R P  N° 39 Rome, 15 décembre 1938

Je saisis l’occasion du départ d ’un courrier pour compléter le résumé fait 
dans mon rapport d ’hier (R .P.38)2 de mes dernières entrevues avec l’Ambas
sadeur de France près le Quirinal.

Suivant l’exemple de certains diplomates français, M. François-Poncet a 
voulu faire des pronostics quelque peu sombres sur la situation dans laquelle 
nous pourrions nous trouver d ’ici quelques mois et, notamment, dans l’éven
tualité d ’un conflit «entre les deux axes», comme il s’est exprimé. Les propos 
qu’il m ’a tenus peuvent sans doute répondre, en partie, au désir de la France de 
nous voir accélérer notre préparation militaire. D ’un autre côté, M. François- 
Poncet m ’a parlé avec l’accent d ’une préoccupation sincère.

1. Remarque manuscrite de M otta en tête du document: Communiqué au Conseil fédéral dans 
sa séance d ’aujourd’hui. 19.12.38. M.
2. N on reproduit.
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«Il ne faudrait pas oublier dans votre pays», disait-il, «que Hitler -  que je 
connais bien -  est un anormal. Il est persuadé qu’il aura peu de temps à vivre; 
et il est tout aussi persuadé que tout programme allemand de remaniement 
territorial qui ne se fera pas de son vivant, ne se fera plus. Or, ce solitaire a 
parfois des habitudes dangereuses. Il médite devant des cartes géographiques 
ou joue avec son crayon.

»M aintenant, il est arrivé à la conviction que la frontière franco-allemande 
doit rester intangible. Ce travail de conviction s’est-il opéré dans son cerveau 
aussi en ce qui concerne d ’autres frontières? L ’irascibilité du Führer en pré
sence d ’événements ou incidents ne pouvant être prévus est aussi un élément 
dont il faut tenir compte. En cas de conflit européen, je n ’exclus pas que vous 
vous voyiez adresser tout à coup un ultimatum inacceptable, limité à quelques 
heures, auquel il ne peut y avoir de réponse.»

Je dois ajouter que d ’autres propos que M. François-Poncet m ’a référés de 
sa dernière conversation avec Hitler au sujet de la Belgique paraissent indiquer 
que la neutralité de la Suisse est réellement entrée comme une donnée fixe dans 
le cerveau du Chancelier allemand. Ceci est im portant, car M. Hitler n ’avait 
pas besoin d ’en parler à M. François-Poncet. Je reviendrai par le prochain 
courrier sur les détails de la conversation entre le Chancelier Hitler et l’Ambas
sadeur de France.

A Rome, j ’entends aujourd’hui des échos, pas encore contrôlables, sur le 
discours que M. Mussolini ferait dimanche prochain à Carbonia. La tension 
italo-française augmente de jour en jour, malgré les efforts apaisants que 
traduit le dernier discours de M. Chamberlain.

479
E 2001 (D) 4/45

Le Directeur du Service fédéral de l’Hygiène publique, C. Faucon net, 
à la Division des Affaires étrangères du Département politique

L  Konvention von 1936 zur Unterdrückung Bern, 15. Dezember 1938
des illegalen Betäubungsmittelverkehrs

Mit Zuschrift vom 24. November 19381 haben Sie der schweizerischen 
Bundesanwaltschaft gegenüber den Wunsch geäussert, es möchte die Revision 
des eidg. Betäubungsmittelgesetzes derart gefördert werden, dass die Konven-

1. Dans cette lettre, Camille Gorgé pressait le Ministère public à avancer dans la question de la 
ratification par la Suisse de la Convention de 1936 pour la répression du trafic illicite des 
drogues nuisibles: Comme nous l’avons signée il y a plus de deux ans, il y aurait un certain intér
êt politique à ne pas éveiller à l’étranger, par un ajournement trop long de notre ratification, 
l’impression que nous ne serions pas sympathiques, chez nous, à l’idée d ’aggraver les peines que 
peuvent encourir les trafiquants de drogues. Sans doute, nous sommes en droit de faire valoir 
qu’une nouvelle loi fédérale sur les stupéfiants est sur le chantier, mais nous avons déjà recouru 
tant de fois, et depuis des années, à cet argument qu’il finira par s’émousser.
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